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DU: Secrétariat, Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes 

alimentaires 

FAO, 00153 Rome (Italie) 

 

OBJET: Distribution du rapport de la vingt-troisième session du Comité du Codex sur les graisses 

et les huiles (REP13/FO) 

 

Le rapport de la vingt-troisième session du Comité du Codex sur les graisses et les huiles sera examiné par la 

Commission du Codex Alimentarius à sa trente-sixième session qui se tiendra à Rome (Italie) du 1
er
 au 5 

juillet 2013. 

QUESTIONS À SOUMETTRE À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS À SA 

TRENTE-SIXIÈME SESSION POUR ADOPTION: 

Avant-projet de normes régionales à l’étape 5/8 de la procédure 

1.  Avant-projet d’amendement aux paramètres de l’huile de son de riz dans la Norme pour les huiles 

végétales portant un nom spécifique (par. 89, Annexe III) 

Autres amendements apportés aux normes 

2. Amendements aux Normes pour les graisses et les huiles comestibles non visées par des normes 

individuelles (CODEX STAN 19-1981), pour les graisses animales portant un nom spécifique (CODEX 

STAN 211-1999) et pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981) 

(par. 29 à 34, Annexe II) 

3. Amendements aux listes de cargaisons précédentes acceptables dans le Code d‘usages pour 

l’entreposage et le transport des graisses et des huiles comestibles en vrac (CAC/RCP 36-1987) (par. 22 

à 24) 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées souhaitant formuler des observations sur 

les documents susmentionnés doivent le faire par écrit, conformément au guide pour l’examen des normes à 

l’étape 8 et à l’étape 5/8 (Manuel de Procédure de la Commission du Codex Alimentarius) à l’adresse 

ci-dessus avant le 15 mai 2013. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

À sa vingt-troisième session, le Comité du Codex sur les graisses et les huiles est parvenu aux conclusions 

suivantes: 

Questions soumises à la Commission pour adoption à sa trente-sixième session  

Projets et Avant-projets de normes et textes apparentés pour adoption  

Le Comité a avancé: 

- l’Avant-projet d’amendement aux paramètres de l’huile de son de riz dans la norme pour les huiles 

végétales portant un nom spécifique pour adoption à l’étape 5/8 (par. 89, Annexe III);  

- les amendements aux Normes pour les graisses et les huiles comestibles non visées par des normes 

individuelles (CODEX STAN 19-1981), pour les graisses animales portant un nom spécifique (CODEX 

STAN 211-1999) et pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981) 

(par. 29 à 34, Annexe II)  

- les amendements aux listes de cargaisons précédentes acceptables dans le Code d‘usages pour 

l’entreposage et le transport des graisses et des huiles comestibles en vrac (CAC/RCP 36-1987) (par. 22 

à 24) 

Autres questions intéressant la Commission: 

Le Comité: 

 a débattu, à la demande de la Commission, la manière de procéder pour examiner les listes des 

cargaisons précédentes acceptables (par. 9 à 28) 

 est convenu de renvoyer l’Avant-projet de norme pour les huiles de poisson à l’étape 2/3 pour 

reformulation, observations et nouvel examen à la prochaine session (par. 79) 

Questions soumises à d'autres comités: 

Le Comité est convenu: 

 de demander au CCMAS de rechercher une méthode d’analyse pour la densité relative (par. 29 à 30) 

 de demander au CCCF d’inclure le niveau actuel de plomb et d’arsenic dans la GSCTFF dans le cadre 

de l'Avant-projet de norme pour les huiles de poisson, en lui demandant aussi de réévaluer le niveau de 

plomb et d’arsenic dans les huiles de poisson (par. 64) 

 de signaler au CCFA son intention d'inclure l'extrait de romarin comme antioxygène dans la Norme 

pour les huiles de poisson (par. 62)  
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REP13/FO 

INTRODUCTION 

1. Le Comité du Codex sur les graisses et les huiles (CCFO) a tenu sa 23
e
 session du 25 février au 

1
er
 mars 2013 à Langkawi, en Malaisie, sur l’aimable invitation du Gouvernement de Malaisie. La réunion a 

été présidée par Mme Noraini Mohd. Othman, Directrice Sécurité et qualité des aliments, Service de la santé 

publique, Ministère de la santé. Cent un participants de 35 pays membres, une organisation membre et 4 

organisations internationales y ont assisté. La liste des participants figure à l'Annexe I du rapport.  

OUVERTURE 

2. La session a été ouverte par la Présidente au nom du Directeur général de la santé de Malaisie, qui a 

souhaité aux participants la bienvenue à la 23
e
 session du Comité. Le Directeur général a observé que cette 

année marquait le 50
e
 Anniversaire de la Commission du Codex Alimentarius (CAC) et félicité la FAO et 

l'OMS pour leurs efforts et pour les normes internationales que la Commission du Codex Alimentarius a 

réussi à élaborer; ces normes sont maintenant devenues des points de référence à l'échelle mondiale pour les 

agences nationales de contrôle des produits alimentaires, l'industrie de l'alimentation et les consommateurs. Il 

a remercié le Royaume-Uni, hôte précédent de ce comité, pour son importante contribution depuis les débuts 

du comité en 1964 et réitère l'engagement continu de la Malaisie à assumer sa responsabilité en tant que pays 

d'accueil. Il a souligné la contribution significative de la Malaisie aux travaux du Codex et la consolidation 

des travaux du Codex en Malaisie. La Division Sécurité et qualité des aliments au sein du Ministère de la 

santé, en plus de sa fonction de point de contact du Codex, a été reconnue par le Cabinet ministériel de la 

Malaisie en tant qu'autorité compétente pour la sécurité des aliments dans la chaîne d'approvisionnement.  

3. Une brochure commémorative sur les accomplissements du CCFO depuis 1964, publiée par la 

Malaisie en tant que gouvernement hôte, a été présentée aux participants durant la session d'ouverture.  

Répartition des compétences
1
 

4. Le Comité a pris note d’une répartition des compétences entre la Communauté européenne et ses 

États membres, conformément au paragraphe 5, Règle II de la Procédure de la Commission du Codex 

Alimentarius, tel que présenté dans le document CRD 1. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR)
2
 

5. Le Comité est convenu d’examiner les articles suivants au Point 12 de l’ordre du jour, «Autres 

questions et travaux futurs»: 

 Avant-projet d'amendement à la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique: 

Composition en acides gras et autres facteurs de qualité de l'huile d'arachide (proposition de l'Argentine)  

 Proposition de nouveaux travaux pour modifier la Norme Codex pour les huiles végétales portant un 

nom spécifique de façon à y faire figurer des dispositions concernant l'huile de tournesol à haute teneur 

en acide stéarique et à haute teneur en acide oléique (proposition de l'Argentine). 

6. L’observateur de FOSFA a proposé d’amender le Code d’usages pour l’entreposage et le transport 

des huiles et graisses comestibles en vrac (CAC/RCP 36-1987). 

7. En prenant en compte ces modifications, le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire comme ordre 

du jour pour cette session.  

                                                           
1 CRD 1  
2 CX/FO 13/23/1 
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QUESTIONS SOUMISES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES COMITES (POINT 2 

DE L’ORDRE DU JOUR)
3
 

8. Le Comité a noté que certaines questions de la Commission étaient pour information et a discuté des 

questions soumises par la Commission, le Comité sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage et le 

Comité sur les contaminants dans les aliments.  

Trente-quatrième session de la Commission du Codex Alimentarius  

Code d'usages pour l’entreposage et le transport des graisses et des huiles comestibles en vrac: Projet et 

Avant-projet de listes de cargaisons précédentes acceptables 

9. Le Comité a rappelé que la Commission avait adopté le projet de liste à l’Étape 8 et l’Avant-projet 

de liste à l’Étape 5/8 et avait invité le Comité sur les graisses et les huiles à examiner d’urgence les listes par 

rapport aux critères adoptés lors de la présente session, en vue d’identifier les substances les plus critiques 

pour évaluation par le JECFA, en tenant compte des limites des ressources du JECFA et de la disponibilité 

des données. À la demande de la Commission, le Comité a discuté de la manière de procéder à l’évaluation 

des listes. 

10. Le Comité a noté que lors de la vingtième session du CCFO, le Représentant de la FAO avait 

indiqué que le JECFA pourrait traiter les questions concernant les aspects sécurité sanitaire d’une substance 

sur demande du Comité au cas par cas. Cependant, il appartenait au Comité d’appliquer les critères aux 

substances discutées car il s’agissait là d’une question de gestion des risques et le travail d’identification des 

substances les plus critiques pour évaluation par le JECFA incombait au Comité. L’évaluation par le JECFA 

serait sous réserve de l’identification d’une question précise de la part du Comité, de données à l’appui de 

l’évaluation et d’une indication de la priorité de la demande. 

11. Le Secrétaire du JECFA avait aussi réitéré lors de la vingt-et-unième session du CCFO que les 

demandes devaient être bien définies et appuyées par des données suffisantes pour pouvoir effectuer une 

évaluation de la sécurité sanitaire. 

12. Le Secrétariat du Codex a présenté le document CRD 11 dans lequel le Secrétariat du JECFA a 

proposé une méthode permettant d’organiser l’évaluation des substances de la Liste Codex des cargaisons 

précédentes acceptables. Le Secrétariat du JECFA suggère que le Comité ou un groupe de travail classe les 

substances en indiquant celles qui remplissent les critères 2, 3 et 4 figurant dans la Section 2.1.3 du Code 

d’usages et par conséquent ne présentent pas de risque pour la sécurité sanitaire des aliments et n’exigent 

aucune action de la part du JECFA, et celles qui ne remplissent pas un de ces critères au moins et devraient 

éventuellement être évaluées par le JECFA. Le Comité a noté que le critère 1 portait sur le nettoyage et non 

pas sur les propriétés de sécurité sanitaire de la substance et qu’à ce titre il n’entrait pas dans le cadre des 

travaux du JECFA. Le Comité a noté également qu’en tant que Gestionnaire des risques, il lui appartenait 

d’évaluer les substances par rapport au critère 1. 

13. Le Comité a discuté des observations générales ainsi que des observations spécifiques sur le mandat 

de la Commission d’évaluer les substances figurant dans la liste par rapport aux critères. 

14. Compte tenu de l’importance de la tâche, le Comité a reconnu qu’il était essentiel d’avoir en place un 

mécanisme pour ajouter ou supprimer des substances et a décidé que l’examen de la liste devait constituer un 

point permanent de l’ordre du jour du CCFO. Le Comité est convenu également d’établir un Groupe de 

travail électronique travaillant sur cette question entre les sessions, suivi par un Groupe de travail physique 

immédiatement avant la session. 

15. On a remarqué qu’il conviendrait de débattre des questions techniques au sein du Groupe de travail 

électronique, car les experts techniques n’avaient pas toujours la possibilité de se rendre à la session plénière. 

                                                           
3 CX/FO 13/23/2, CRD 3 (UE), CRD 11 (FAO) 
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16. La délégation de l’Union européenne a présenté le document CRD 3 et a indiqué que l’EFSA avait 

évalué toutes les substances figurant dans la liste par rapport aux critères. Afin de faciliter l’évaluation des 

substances et de ne pas retarder le processus, la délégation a proposé que les quatre (4) substances ci-dessous 

soient évaluées par le JECFA en raison des problèmes suivants:  

(i) LIGNOSULFONATE DE CALCIUM LIQUIDE (Nº CAS 8061-52-7): informations insuffisantes 

en particulier sur les impuretés présentes dans le matériau de qualité brute et sa réactivité avec les 

graisses et les huiles, bien que le JECFA ait établi une DJA, les critères n’étaient pas remplis.  

(ii) CIRE DE CARNAUBA (Nº CAS 8015-86-9): préoccupations concernant l’efficacité du 

nettoyage des citernes à la suite d’un transport comme cargaison précédente.  

(iii) CIRE DE LIGNITE (Nº CAS 8002-53-7): données insuffisantes et il ne peut être exclu qu’elle 

contient des composants préoccupants. 

(iv) DIOXYDE DE SILICIUM (Nº CAS 7631-86-9): préoccupations concernant les difficultés en 

termes de transfert et de nettoyage des citernes sur la base des pratiques actuelles de transport. 

17. La délégation a proposé également les amendements suivants: 

(v) Restreindre l’entrée «MÉLASSE» (Nº CAS 57-50-1) à «Mélasse obtenue à partir d’agrumes, de 

sorgho, de betterave à sucre et de canne à sucre» car le terme «mélasse» pourrait s’appliquer à 

n’importe quel ingrédient liquide d’aliments de consommation humaine ou animale obtenu à partir 

de plantes contenant plus de 43 pour cent de sucres.  

(vi) Pour EAU POTABLE (Nº CAS 7732-18-5), supprimer la condition supplémentaire «acceptable 

uniquement si la cargaison immédiatement précédente figure aussi sur la liste» en tenant compte des 

pratiques actuelles de transport et de nettoyage.  

(vii) Supprimer certaines substances figurant actuellement sur la liste (par exemple la cire de 

candelilla (Nº CAS 8006-44-8), la cire d’abeille blanche (Nº CAS 8006-40-4), la cire d’abeille jaune 

(Nº CAS 8012-89-3), etc.) car elles ne semblaient pas être transportées comme cargaisons 

précédentes. 

18. La délégation a proposé également de demander des informations supplémentaires sur les pratiques 

de transport actuelles afin d’éviter que des substances qui ne sont pas transportées comme cargaisons 

précédentes soient évaluées par le JECFA.  

19. Afin de faciliter le processus d’évaluation, le Comité a discuté des propositions de l’UE de 

déterminer s’il était possible ou non de parvenir à un accord pour faire avancer chaque substance. 

Propositions (i) à (iv) 

20. L’observateur de la FOSFA a expliqué que les substances visées par les propositions (ii) et (iv) 

n’étaient pas transportées en vrac, que la substance visée par la proposition (iii) avait été supprimée de la 

liste de la FOSFA et que seule la substance visée par la proposition (i) intéressait l’industrie.  

21. Certaines délégations étaient en faveur de la suppression de ces substances tandis que d’autres 

pensaient qu’une étude supplémentaire était nécessaire. Le Comité a décidé de conserver ces substances dans 

la liste et que le groupe de travail devrait les examiner et faire des recommandations pour la prochaine 

session. 

Propositions (v) et (vi) 

22. En ce qui concerne la mélasse, le Comité a souscrit à la proposition de limiter l’entrée «Mélasse» 

(Nº CAS 57-50-1) à la mélasse obtenue à partir d’agrumes, de sorgho, de betterave à sucre et de canne à 

sucre. 

23. En ce qui concerne l’eau potable, le Comité est convenu de supprimer la condition supplémentaire 

«acceptable uniquement si la cargaison immédiatement précédente figure aussi sur la liste». 
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24. Le Comité est convenu de transmettre les deux décisions à la Commission pour adoption.  

Proposition (vii) 

25. À l’issue d’une discussion, le Comité est convenu que le groupe de travail devait traiter de cette 

question et que l’industrie devait confirmer si ces substances étaient encore transportées comme cargaisons 

précédentes.  

26. Le Comité s’est déclaré en outre favorable à la proposition du Canada selon laquelle le groupe de 

travail devait examiner la catégorie des huiles minérales blanches, certaines de celles-ci ayant une haute 

viscosité et d’autres ayant une faible viscosité, et toute une série de DJA afin de vérifier lesquelles étaient 

acceptables et lesquelles pourraient présenter un risque de sécurité sanitaire pour les aliments. 

27. Un groupe de travail présidé par la Malaisie s’est réuni pendant la session pour définir le mandat 

d’un groupe de travail électronique (GT électronique) chargé d’examiner la liste Codex des cargaisons 

précédentes acceptables, et a présenté ce mandat au Comité. 

Conclusion 

28. Le Comité est parvenu aux conclusions suivantes: 

 Avoir un point de l’ordre du jour permanent à chaque session du CCFO afin de considérer l’évaluation 

de la Liste Codex des cargaisons précédentes acceptables. 

 Établir un Groupe de travail électronique, sous la présidence de la Malaisie, ouvert à tous les membres et 

observateurs et travaillant en anglais seulement, avec le mandat suivant: 

(i) Examiner pour chaque substance les données disponibles concernant la capacité à être nettoyée de 

façon adéquate entre les cargaisons, comme l'exige le critère 1. 

(ii) Réunir les informations disponibles pour chaque substance par rapport aux critères 2, 3 et 4. 

(iii) Identifier les substances qui remplissent tous les critères et les recommander comme étant 

acceptables. 

(iv) Identifier et, si nécessaire, traiter en priorité les substances devant être soumises au JECFA pour 

évaluation 

(v) Prendre en considération les propositions des membres concernant les nouvelles substances à ajouter 

à la liste, à condition que de telles propositions soient appuyées par des informations adéquates et 

pertinentes fournies par l’auteur de la proposition. 

(vi) Identifier les substances non transportées comme cargaisons précédentes figurant actuellement sur la 

liste et recommander au Comité de les supprimer de la liste. 

(vii) Faire état au Comité des recommandations découlant des constatations. 

 Établir un Groupe de travail physique chargé d’examiner le rapport du GT électronique et les 

observations/propositions supplémentaires reçues, et préparer un rapport comportant des 

recommandations à l’attention du Comité. Ce GT physique se réunira immédiatement avant les sessions 

du CCFO; il sera présidé par la Malaisie, ouvert à tous les membres et observateurs et travaillera en 

anglais seulement. 

 Conserver dans la liste les quatre (4) substances suivantes: lignosulfonate de calcium liquide, cire de 

Carnauba, cire de lignite et dioxyde de silicium. 

 Restreindre le terme «mélasse» aux mélasses obtenues uniquement à partir d’agrumes, de sorgho, de 

betterave à sucre et de canne à sucre et de communiquer cette proposition à la Commission pour 

approbation.  

 Supprimer la condition supplémentaire pour l’eau potable, «acceptable uniquement si la cargaison 

immédiatement précédente figure aussi sur la liste». 

 Transmettre au GT électronique les points suivants:  

i) Lignosulfonate de calcium liquide, cire de Carnauba, cire de lignite, dioxyde de silicium et 

huiles minérales. 

ii) Demander des informations sur les substances qui ne semblent pas être transportées comme 

cargaisons précédentes (par exemple cire de candelilla, cire d’abeille blanche/jaune, etc.).  
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 Demander à la Commission d’inviter à nouveau le Comité à évaluer la Liste Codex de cargaisons 

précédentes acceptables par rapport aux critères et demander au Comité de réaliser cette évaluation en 

continu pour faciliter le processus d’évaluation de la liste. 

Trente-deuxième et trente-troisième sessions du Comité sur les méthodes d’analyse et 

d’échantillonnage  

29. Le Comité est convenu que la disposition concernant la densité relative devait être conservée dans 

les Normes pour les graisses animales portant un nom spécifique, pour les huiles végétales portant un nom 

spécifique, et pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive car elle continuait à être utilisée.  

30. Du fait qu’aucune information n’était disponible concernant la méthode pour la densité relative lors 

de la présente session, le Comité est convenu de demander au représentant de l’AOCS d’étudier cette 

question et, le cas échéant, d'élaborer davantage la méthode et d’informer le CCFO lors de la prochaine 

session. Le Comité est convenu également de demander au Comité sur les méthodes d'analyse et 

d'échantillonnage (CCMAS) d’identifier une méthode convenant à cette disposition. 

31. En ce qui concerne la disposition pour la teneur en érythrodiol/uvaol dans la Norme pour les huiles 

d’olive et les huiles de grignons d’olive, le Comité est convenu que la méthode d’analyse dans la Section 8.8 

devait être COI/T.20/Doc nº 30 de 2011, élaborée par le Conseil oléicole international (IOC) et figurant sur 

le site web de l’IOC. Il a été convenu également d’inclure la méthode dans la Section 8.7 pour la 

détermination de la composition et de la teneur en stérols, en plus des méthodes figurant actuellement dans la 

Norme. (Annexe II) 

Cinquième session du Comité sur les contaminants dans les aliments 

32. En réponse au Comité sur les contaminants dans les aliments (CCCF), d'après lequel les solvants 

halogénés pourraient être considérés comme des aides de transformation, le Comité a précisé que les solvants 

halogénés devaient être considérés comme contaminants car ils n’étaient plus utilisés pour la production 

d’huile de grignons d’olive. Le Comité est donc convenu d’ajouter «autres que les solvants halogénés» après 

«solvants» et d’ajouter «par» après «ou» dans la description de l’huile de grignons d’olive (Section 2.3) dans 

la Norme pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981) pour 

clarification. 

33. En ce qui concerne la section sur les solvants halogénés (Section 5.3) dans la Norme, le Comité est 

convenu de conserver la section, car une contamination émanant d’autres sources serait toujours possible 

avec de telles substances, et de demander au CCCF d’inclure les dispositions pour les solvants halogénés 

dans la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les aliments de consommation 

humaine et animale (GSCTFF) de façon à ce que la section de la norme sur les contaminants soit entièrement 

conforme par la suite. (Annexe II) 

Section sur les contaminants dans certaines normes 

34. En ce qui concerne les Normes pour les graisses et les huiles comestibles non visées par des 

normes individuelles (CODEX STAN 19-1981), pour les graisses animales portant un nom spécifique 

(CODEX STAN 211-1999), et pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-

1981), le Comité est convenu de remplacer les dispositions spécifiques pour l’arsenic et le plomb par la 

référence générale à la GSCTFF car ces niveaux maximum étaient déjà inclus dans la norme générale. Il est 

convenu également de supprimer par la suite les méthodes d’analyse pour ces substances dans les Normes et 

dans la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CODEX STAN 210-1999). (Annexe II) 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES HUILES DE POISSON (POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR) 
4
 

35. Le Comité a rappelé que la trente-quatrième session de la Commission du Codex Alimentarius avait 

approuvé comme nouveau travail l'élaboration d'une Norme Codex pour les huiles de poisson, comme il 

avait été proposé par la vingt-deuxième session du Comité du Codex sur les graisses et les huiles (CCFO) et 

qu'un Groupe de travail électronique (GT électronique), sous la présidence de la Suisse, avait préparé un 

Avant-projet de norme pour les huiles de poisson à partir du document de projet
5
, des observations reçues 

lors de la vingt-deuxième session du CCFO et des discussions ayant eu lieu au sein du GT électronique. On a 

fait circuler l'Avant-projet de norme pour observations à l'Étape 3 en vue d'un examen lors de la présente 

session. 

36. La délégation de la Suisse a expliqué qu'il n'avait pas été possible de parvenir à un accord sur toutes 

les questions. À ce point, toutes les huiles de poisson portant un nom spécifique et leurs profils d’acides gras 

présentés par les membres du GT électronique avaient été incluses dans la section 2.1 et le tableau 1, 

respectivement. 

COMMENTAIRES GÉNÉRAUX 

37. Le Comité a été favorable à l'élaboration de la norme. 

Section 1: CHAMP D'APPLICATION 

38. Le Comité est convenu de plusieurs amendements conformément au Manuel de procédure. Cette 

section devrait faire référence uniquement aux aliments décrits dans la norme, et la référence aux huiles de 

poisson brutes devrait donc être transférée à la Section 2. Il a été décidé de supprimer les mots «dans sa 

totalité». Le Comité est également convenu de transférer la phrase concernant l'applicabilité de la norme aux 

aliments et aux suppléments alimentaires de la section 2 à cette section.  

39. Le champ d'application amendé est formulé en ces termes: «La présente Norme s'applique aux huiles 

de poisson visées à la section 2 qui sont présentées sous une forme propre à la consommation humaine. Aux 

fins de la présente Norme Codex, le terme huiles de poisson désigne toute huile dérivée de poisson, de 

crustacés ou de mollusques tels que définis à la Section 2 du Code d'usages pour le poisson et les produits de 

la pêche (CAC/RCP 52-2003)*. La présente Norme s'applique uniquement aux huiles de poisson utilisées 

dans les aliments et les compléments alimentaires lorsque ceux-ci sont réglementés comme produits 

alimentaires.» 

 * Poisson: tous les animaux aquatiques vertébrés à sang froid (ectothermes). Les amphibiens et les 

reptiles aquatiques sont exclus. Mollusques et crustacés: espèces de mollusques et crustacés aquatiques, 

habituellement utilisés comme aliments. 

Section 2: DESCRIPTION 

40. La section a été révisée pour établir une distinction claire entre les huiles de poisson brutes et les 

huiles de poisson raffinées et pour fournir une indication des procédés mis en œuvre pour obtenir l'huile de 

poisson; ces procédés ne se limitent pas à l'extraction de l'huile brute et au raffinage de celle-ci. Il a été 

décidé qu'au lieu de faire référence aux «produits dérivés comme les chutes de parage», on se référerait aux 

matières premières telles que définies dans le Code d'usages pour les poissons et les produits de la pêche. 

41. À l'issue de discussions, le Comité a décidé d'inclure l'huile de poisson brute dans le projet de norme, 

et a remarqué qu'il était nécessaire de préciser quelles étaient les sections de la norme qui visaient l'huile de 

poisson brute. 

                                                           
4 CX/FO 13/23/3, CX/FO 13/23/3-Add.1 (Brésil, Chili, Islande, Japon, Norvège, Viêt Nam, CRN, ELC, IADSA, ISDI); -Add.2 

(Égypte, Union européenne, Inde, Indonésie, Kenya, Mali et Thaïlande); -Add.3 (États-Unis d’Amérique); CRD13 (Malaisie) 
5 REP 11/FO Annexe VII 
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42. Une discussion prolongée a permis d'établir clairement que les «huiles de poisson concentrées» et les 

«esters d’éthyle d’huiles de poisson concentrées» étaient importants car les huiles de poisson étaient 

fréquemment modifiées ainsi.  

43. Certaines délégations estimaient qu'il ne fallait se référer à un produit en tant qu'«ester d’éthyle 

d’huiles de poisson concentrées» que si ce produit était essentiellement composé d'esters d’éthyle d'acides 

gras». D'autres délégations pensaient que si le produit contenait un ester d’éthyle d'acides gras, il 

conviendrait de s'y référer en tant qu'ester d’éthyle d’huiles de poisson concentrées. Le Comité a conservé les 

deux options dans le texte entre crochets; elles seront examinées davantage dans la section 2.5. 

44. La description amendée est formulée en ces termes: «Le terme huiles de poisson signifie des huiles 

destinées à la consommation humaine dérivées des matières premières telles que définies dans la Section 2 

du Code d'usages pour les poissons et les produits de la pêche (CAC/RCP 52-2003). Les procédés mis en 

œuvre pour obtenir des huiles de poisson destinées à la consommation humaine peuvent comprendre, sans 

limitation, l'extraction d'huile brute* à partir de matières premières et le raffinage de cette huile brute. Les 

huiles de poisson et les huiles de poisson concentrées sont essentiellement composées de glycérides d'acides 

gras, tandis que les esters d’éthyle d’huiles de poisson concentrées [se composent essentiellement 

d’][contiennent des] esters d’éthyle d'acides gras. Les huiles de poisson peuvent contenir d'autres lipides et 

des constituants insaponifiables naturellement présents.» 

 * telle que décrite dans la Section 2.6.1 

Sections 2.1 à 2.6.3: Définitions  

45. Le Comité a discuté de cette section en détail et les observations/suggestions suivantes ont été 

formulées par une ou plusieurs délégations: 

Généralités 

 Le nombre important d'huiles de poisson portant un nom spécifique était une source d'inquiétude. Seules 

les huiles de poisson conformes aux critères généraux établis pour les nouvelles activités énoncés dans le 

Manuel de procédure devaient être incluses.  

 La description des huiles devait être reformulée en indiquant d'abord l'espèce ou le genre, puis la famille. 

 Il fallait consulter le CCFFP pour garantir la correspondance de la terminologie et la cohérence, et 

consulter le CCNFSDU concernant la haute teneur en vitamines de certaines huiles.  

 L’huile issue de poissons d'élevage avait un différent profil d'acides gras, et ces informations, 

importantes pour le consommateur, pouvaient être traitées dans la section sur l'étiquetage. 

 Il fallait indiquer à quelles sections de la norme les huiles de poisson brutes devaient se conformer.  

Section 2.1 

 Il a été suggéré d'amender la Section 2.1 en ces termes: «Les huiles de poisson portant un nom 

spécifique peuvent être préparées à partir d'organismes sources spécifiques; elles sont alors pourraient 

être identifiées par une dénomination précise, représentative de l'espèce principale de poisson, de 

mollusque ou de crustacé de laquelle l'huile a été extraite, sauf si cela risque de prêter à confusion 

pour le consommateur.»  

 La manière dont il fallait procéder pour déterminer l'espèce «principale» de poisson, de mollusque ou de 

crustacé était une source de préoccupation. 

 Pour les sardines, la description devait faire référence à plusieurs types de sardines précis pour éviter 

d'induire le consommateur en erreur. 

 Deux espèces de krill seulement étaient utilisées pour l'extraction de l'huile et elles devaient être 

énumérées. 

 

Section 2.1.3: Les mélanges d’huiles de saumon sauvage et d’huiles de saumon d’élevage sont des huiles de 

poisson ne portant pas de nom spécifique. 

Section 2.3: Une délégation a fait observer que l’acide gras et les vitamines étaient les seuls composants 

représentatifs de l’huile de foie de poisson  
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Section 2.4.1: Le procédé utilisé pour dévitaminiser l'huile de foie de poisson devait être indiqué. 

Section 2.5: La quantité de 50 p/p pour cent d’acides gras devait être augmentée jusqu'à 70 pour cent et la 

formulation devait correspondre à la description. 

Section 2.6.1: Il est proposé d’ajouter une nouvelle phrase à cette section: les huiles de poisson brutes et les 

huiles de foie de poisson brutes doivent être conformes aux Sections 3.1, 6.1 et 7. 

Section 2.6.2: Les huiles de poisson vierges étaient une source de préoccupation, et il a été proposé de 

supprimer cette section, car elle ne correspondait pas à la définition d'autres huiles vierges figurant dans 

d'autres normes Codex. Des préoccupations ont également été exprimées concernant la phrase sur les 

antioxygènes et pigments naturellement présents. 

Section 2.6.3: Il existait des préoccupations au sujet des huiles de poisson à très faible oxydation, pour 

lesquelles il était nécessaire d'apporter des clarifications supplémentaires sur les paramètres de qualité.  

46. On a proposé d'ajouter une nouvelle section sur la transformation, formulée ainsi: «Les huiles de 

poisson sont produites à partir (i) de prises ayant pour seul objectif la production de farine/d'huile de poisson, 

(ii) de prises accessoires provenant d'une autre pêche ou (iii) de résidus de découpe et de déchets de poisson 

provenant de l'industrie de la transformation. Les gadidés, les clupéidés, les scombridés et les salmonidés 

comptent parmi les espèces les plus utilisées. Les procédés traditionnels utilisés pour obtenir l'huile de 

poisson sont en deux étapes, à savoir: l'extraction de l'huile à partir des matières premières, et le raffinage de 

cette huile brute. Le procédé de production des huiles de poisson raffinées comprend généralement plusieurs 

étapes, par exemple un chauffage répété à des températures élevées (à 90-95 °C, voire à 180 °C), ainsi que 

des traitements aux alcalis/acides et une élimination répétée de la phase aqueuse. Les huiles de poisson 

peuvent aussi être soumises à des étapes de transformation (par exemple extraction aux solvants, 

saponification, ré-estérification, trans-estérification).» 

47. Les opinions divergeaient quant à l'inclusion de cette section. Certaines délégations la jugeaient utile, 

tandis que d'autres estimaient que les informations correspondantes avaient déjà été incluses dans la 

description. Le Comité a conservé entre crochets la nouvelle section proposée concernant la transformation. 

48. On a également proposé une section concernant les «ingrédients autorisés» afin d’inclure les agents 

aromatisants et les vitamines réintroduites. Il a été fait observer que les agents aromatisants et autres additifs 

alimentaires devaient figurer dans la section sur les additifs alimentaires. 

49. Le Comité est convenu que les sections 2.1-2.6.3 devaient faire l'objet de travaux supplémentaires 

substantiels et devaient être conservées entre crochets. Il fallait demander aux membres et aux observateurs 

d'apporter une contribution sous forme de données commerciales sur certaines huiles de poisson portant un 

nom spécifique et certains profils de composition en acides gras. 

SECTION 3: Facteurs essentiels de composition et de qualité 

Commentaire général 

50. Il fallait indiquer clairement quelles étaient les sections visant les huiles de poisson brutes. 

Section 3.1 

51. De nombreuses délégations ont fait part de leurs inquiétudes concernant la solidité et la validité des 

données présentées dans le Tableau 1, qui devait tenir compte des différences régionales et variétales. Des 

délégations ont suggéré de vérifier le tableau sinon il ne devait avoir qu’une valeur consultative.  

52. On a mentionné que la phrase «Des critères supplémentaires, par exemple des variations 

géographiques … nationales…» laisserait la norme excessivement ouverte à une interprétation nationale et 

devait soit être supprimée, soit être reformulée en ces termes «Le Tableau 1 figure à titre indicatif et des 

variations géographiques et climatiques peuvent être envisagées pour confirmer que le produit est conforme 

à la norme.» 
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53. Il a été proposé d’ajouter une nouvelle section sur les matières premières, contenant une référence au 

Code d'usages pour les poissons et les produits de la pêche, et formulée en ces termes: «Les matières 

premières utilisées dans la production des huiles de poisson doivent être aussi fraîches que possible et 

manipulées conformément au Code d'usages pour les poissons et les produits de la pêche, en particulier la 

Section 4 - Considérations générales pour la manipulation du poisson et des mollusques et d'autres 

invertébrés aquatiques frais (CAC/RCP 52-2003).»  

54. Les opinions divergeaient quant à l'utilité de faire figurer une section dans la norme sur les matières 

premières et concernant son insertion dans la section 3 ou bien dans la section 6 sur l'hygiène. On a signalé 

que l'expression «aussi fraîches que possible» était difficile à interpréter. 

Section 3.2: Les paramètres devaient être ceux qui reflétaient effectivement la qualité et la sûreté des 

produits. 

Section 3.2.1: Il fallait préciser la base de données utilisée. Les indices de peroxyde, à eux seuls, ne 

suffisaient pas pour la détermination de la qualité – ils devaient être étudiés conjointement avec l'indice 

d'anisidine. La nécessité de faire figurer un paramètre ou une valeur pour les oligomères devaient être à 

nouveau discutée. 

Section 3.2.2: Il a été recommandé d’augmenter l'indice d'acide pour l'huile de krill de 20 à 30 mg KOH/g.  

Section 3.2.3: Il a été proposé d’ajouter une nouvelle Section 3.2.3 fixant des paramètres de qualité pour les 

huiles de poisson très faiblement oxydées. 

Section 3.3: Les vitamines devaient être conservées dans la section mais il a été fait observer que l’huile de 

foie de requin d’eau profonde devait être exclue de cette section. 

55. Le Comité est convenu que la section 3 devait faire l'objet de travaux supplémentaires substantiels et 

devait être conservée entre crochets.  

SECTION 4: ADDITIFS ALIMENTAIRES 

56. Une délégation a recommandé que la section sur les additifs alimentaires s’applique aux huiles 

brutes et aux huiles raffinées. Une autre délégation a remarqué qu'il n’était pas essentiel si la section visait 

les huiles brutes, car la plupart des additifs ne seraient pas présents avec le procédé de raffinage des huiles 

brutes. Le Comité a maintenu la phrase sur les huiles brutes entre crochets. 

57. Le Comité est convenu: 

 d'inclure dans cette section la déclaration générale concernant les arômes qui figure dans le Manuel de 

Procédure. 

 de supprimer les antioxygènes synergistes et de modifier le terme «agents chélateurs» en le remplaçant 

par «séquestrants», qui était le terme utilisé dans la NGAA pour cette classe fonctionnelle. 

 de placer les séquestrants et les agents anti-mousse entre crochets. 

 de ne pas autoriser les couleurs dans la norme. 

 qu'il était nécessaire de faire figurer les antioxygènes dans la norme en raison des caractéristiques du 

produit. 

58. Le Comité a pris note de la proposition d'utiliser les nouveaux additifs alimentaires suivants dans la 

norme comme antioxygènes: extrait de romarin, astaxanthine, lécithine, acide citrique, tocophérol et 

palmitate d'ascorbyle. 

59. Le Comité a remarqué que l'extrait de romarin (SIN 392) et l'astaxanthine, ne figuraient pas dans la 

NGAA et n'avaient pas été évalués par le JECFA. 

60. Plusieurs délégations n'approuvaient pas l'inclusion de l'astaxanthine estimant que les informations 

fournies étaient insuffisantes pour appuyer son inclusion en tant qu’antioxygène et que la substance pouvait 

être utilisée comme un colorant. Le Comité est convenu de conserver l'astaxanthine entre crochets. 
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61. Le Comité a remarqué en outre que la lécithine, l'acide citrique et les tocophérols se trouvaient 

actuellement à l'Étape 7 de la procédure pour inclusion dans la NGAA pour la catégorie d'aliments 02.1.3 et 

que le palmitate d'ascorbyle était couvert dans la catégorie des esters d'ascorbyle (adoptés dans la NGAA en 

2006). 

62. Le Comité a décidé de signaler au CCFA son intention d'inclure l'«extrait de romarin» comme 

antioxygène dans la Norme pour les huiles de poisson, en remarquant qu'ils n'avaient pas encore été inclus 

dans la NGAA et qu'il n'avait pas été évalué par le JECFA. 

SECTION 5: Contaminants 

63. Le Comité a décidé de conserver la phrase sur les huiles brutes entre crochets. Une délégation a noté 

que la plupart des contaminants ne seraient plus présents après le raffinage. Une autre délégation a déclaré 

que le raffinage n’éliminait pas tous les contaminants et qu’il fallait fixer des teneurs maximales pour les 

huiles raffinées. 

64. Le Comité est convenu de demander au CCCF d’inclure le niveau actuel de plomb et d’arsenic dans 

la GSCTFF dans le cadre de l'Avant-projet de norme pour les huiles de poisson, en lui demandant aussi de 

réévaluer le niveau de plomb et d’arsenic dans les huiles de poisson, en tenant compte des notes concernant 

l'arsenic dans la GSCTFF. Lors de la réévaluation du niveau d’arsenic, le CCCF devrait chercher à 

déterminer si c'est l'arsenic total ou l'arsenic inorganique qui convient le mieux pour les huiles de poisson, 

car l'arsenic est présent dans les huiles de poisson essentiellement dans la forme organique méthylée, avec 

une faible toxicité aiguë.  

65. Le Comité a également pris note des demandes de faire figurer des niveaux maximaux dans les 

huiles de poisson pour le cadmium, le mercure, les biphényles polychlorés (BPC), les dioxines et les furanes. 

Les niveaux ont toutefois été conservés entre crochets pour une discussion et des justifications ultérieures. 

66. Le Comité a noté que des résidus de pesticides pouvaient être présents dans les poissons d’élevage, à 

cause des eaux de ruissellement provenant des exploitations agricoles, mais que le CCPR n'avait pas fixé de 

LMR pour les pesticides dans les poissons et les produits de la pêche. Le Comité a noté en outre que les 

poissons d’élevage étaient traités avec des médicaments vétérinaires et des pesticides.  

67. Le Comité est convenu de faire figurer dans cette section le texte général sur les résidus de pesticides 

et de médicaments vétérinaires tel qu'énoncé dans le Manuel de procédure, en le conservant toutefois entre 

crochets: [«Les produits visés par cette Norme respecteront les limites maximales de résidus concernant les 

pesticides et/ou les médicaments vétérinaires qui ont été fixées par la Commission du Codex 

Alimentarius.»]. 

SECTION 6: HYGIÈNE 

68. Le Comité a conservé cette section, à l'exception de la note sur les huiles brutes mise entre crochets. 

SECTION 7: ÉTIQUETAGE 

69. Le Comité est convenu de conserver cette section entre crochets, car elle concerne la section 2, qui 

n'a pas encore été finalisée. Le Comité a pris note d'une observation selon laquelle les huiles issues de 

poissons d’élevage devraient être étiquetées en tant que telles, et la teneur en vitamines A et D devrait 

également être étiquetée. 

SECTION 8: MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 

70. Le Comité a noté que pour les oligomères, la méthode ISO 16931 ou AOCS Cd 22-91 pourrait être 

utilisée, et que la méthode pour l'arsenic pourrait être considérée. Le Comité a conservé les autres parties de 

cette section entre crochets, car elle concerne la section 2, qui n'a pas encore été finalisée. Le Comité a noté 

que la méthode pour l'arsenic devrait peut-être faire l'objet d'une réévaluation, selon la réponse du CCCF, 

indiquant si la méthode pour l'arsenic devait porter sur l'arsenic total ou sur l'arsenic inorganique. 
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CONCLUSION 

71. À la lumière des observations soulevées et de la nécessité d'obtenir des données et des informations 

supplémentaires, le Comité est convenu de renvoyer l’Avant-projet de norme à l’Étape 2 pour reformulation.  

72. Le Comité a établi un Groupe de travail électronique présidé par la Suisse, ouvert à tous les membres 

et observateurs et travaillant uniquement en anglais, ayant pour mandat de réviser l’Avant-projet de norme, 

en s'appuyant sur la discussion lors de la session. Le Comité est convenu que les points déjà agréés durant 

cette session ne devraient pas de nouveau faire l'objet de débats par le GT électronique. Toutefois, des 

observations supplémentaires pourraient être discutées à la prochaine session du Comité. 

73. À titre de préparation pour le GT électronique, le Secrétariat du Codex enverra une Lettre circulaire, 

demandant des informations sur le volume et la structure des échanges commerciaux pour les différentes 

huiles de poisson, ainsi que des informations concernant la qualité et la composition, y compris le profil des 

acides gras pour les huiles de poisson portant un nom spécifique.  

74. Le Comité a noté que pour justifier l'intégration d'huiles de poisson portant un nom spécifique dans 

l'Avant-projet de norme, les propositions devaient s'appuyer sur des informations adéquates, notamment le 

volume de production et de consommation dans chaque pays ainsi que le volume et la structure des échanges 

commerciaux entre pays, les débouchés à l'échelle internationale ou régionale, et d'autres informations, 

accompagnées de détails sur les facteurs essentiels de composition et de qualité qui ont été proposés. De 

plus, les données concernant la composition en acides gras des types d'huiles de poisson portant un nom 

spécifique devaient être solides et tenir compte des principaux facteurs contributifs, tels que les conditions 

climatiques et la saisonnalité, l'emplacement géographique, etc.  

75. Le GT électronique identifiera également les questions spécifiques à transmettre au CCFFP et au 

CCNFSDU.  

76. Le rapport du GT électronique contenant l’Avant-projet de norme révisé sera communiqué à tous les 

membres et observateurs pour observations à l’Étape 3. 

77. Le Comité est convenu en outre de réunir un Groupe de travail physique, présidé par la Suisse, 

immédiatement avant sa prochaine session et travaillant uniquement en anglais, pour examiner le rapport du 

Groupe de travail électronique et les observations présentées dans le document de travail afin de faciliter la 

discussion lors de la plénière à la prochaine session. 

78. Le Comité a pris note des informations soumises au CCFA et au CCCF aux termes des sections 

pertinentes ci-dessus concernant l'extrait de romarin en tant qu'additif alimentaire ainsi que le plomb et 

l'arsenic en tant que contaminants. 

État d’avancement de l'Avant-projet de norme Codex pour les huiles de poisson 

79. Le Comité est convenu de renvoyer l'Avant-projet de norme pour les huiles de poisson à l’étape 2 de 

la procédure pour reformulation par le Groupe de travail électronique susmentionné, circulation pour 

observations à l’étape 3, discussion par le Groupe de travail physique susmentionné et discussion à l'étape 4 

lors de la prochaine session du Comité. 

AVANT-PROJET D’AMENDEMENT AUX PARAMETRES DE L’HUILE DE SON DE RIZ DANS LA NORME POUR 

LES HUILES VEGETALES PORTANT UN NOM SPECIFIQUE (POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR)
6
 

80. Le Comité a rappelé que lors de sa vingt-deuxième session il était convenu de commencer de 

nouveaux travaux visant à modifier les niveaux de composition en acides gras et de desméthylstérols de 

l’huile de son de riz dans la Norme Codex pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CODEX 

STAN 210-1999) et que la trente-quatrième session de la Commission avait approuvé les nouveaux travaux. 

                                                           
6 CX/FO 13/23/4, CX/FO 13/23/4-Add.1 (Union européenne, Inde, Kenya et Mali), CRD 12 (Thaïlande), CRD 19 (Thaïlande) 
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81. La Délégation de Thaïlande a présenté le document CX/FO 13/23/4 et a expliqué que les 

amendements proposés pour les niveaux de composition en acides gras et de desméthylstérols des huiles de 

son de riz étaient basés sur les données soumises par certains pays, telles que présentées dans le document, et 

sur d’autres propositions formulées dans les documents de séance CRD 12 et CRD 19. 

Compositions en acides gras  

82. Le Comité est convenu d’amender la composition en acides gras de l’huile de son de riz dans le 

Tableau 1 de la Norme comme suit: 

 Amender C14:0 de «0,1-0,7» à «ND-1,0» 

 Amender C18:2 de «29-40» à «21-42» 

 Amender C22:0 de «ND-0,5» à «ND-1,0» 

 Amender C24:0 de «ND-0,6» à «ND-0,9» 

83. Le Comité a noté que la méthode AOAC 969.33 était utilisée uniquement pour la préparation des 

échantillons.  

Desméthylstérols  

84. Le Comité a souscrit aux amendements suivants proposés par le GT électronique: 

 Amender le niveau de brassicastérol de «ND» à «ND-0,3» 

 Amender le niveau des autres desméthylstérols de ND à «7,5-12,8» 

85. Une délégation a exprimé sa préoccupation concernant l’interprétation des méthodes ISO 

12228:1999 et AOCS Cd 6-91(97) pour la catégorie «autres» et le fait que ce qui entre dans cette catégorie 

pourrait varier en fonction de l’interprétation de l’analyste. On a précisé que pour les données appuyant la 

proposition actuelle, les laboratoires s’étaient entendus sur une interprétation commune de «autres».  

Discussion générale 

86. Une délégation a noté que les fourchettes avaient été calculées en tant que moyenne ±3ET. Elle n’a 

pas remis cette approche en cause mais a indiqué qu’il fallait veiller à utiliser la même approche pour les 

autres paramètres. 

87. Le Comité est convenu de demander au CCMAS des observations sur la validité d’une moyenne 

±3ET pour établir des fourchettes pour les paramètres. 

88. Le Comité a noté que l’Inde soumettra un document de travail sur les paramètres de qualité pour 

l'huile de son de riz brute au Comité, pour examen. 

État d’avancement de l’Avant-projet de paramètres de l’huile de son de riz dans la norme pour les 

huiles végétales portant un nom spécifique  

89. Le Comité est convenu de faire avancer l’Avant-projet d’amendement tel que modifié lors de cette 

session à l’Étape 5/8 pour adoption par la Commission (Annexe III). 
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DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L’AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES VEGETALES PORTANT 

UN NOM SPECIFIQUE: HUILES DE GRAINES DE TOURNESOL (POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR)
7
 

90. Le Comité a rappelé que sa dernière session était convenue d’établir un GT électronique en vue de 

préparer un document de discussion sur la révision des limites concernant l’acide oléique et l’acide 

linoléique pour les catégories d’huiles de tournesol visées par la Norme Codex STAN 210-1999, et d’autres 

facteurs de qualité et de composition connexes (par exemple, indice de réfraction, indice de saponification, 

indice d’iode et densité relative). 

91. La délégation de l’Argentine, qui assure la présidence du GT électronique, a expliqué que certains 

paramètres figurant dans la norme pour les huiles de graines de tournesol devraient être révisés afin de tenir 

compte de la variabilité des paramètres pour l’acide oléique et l’acide linoléique principalement dans les 

catégories d’huiles traditionnelles et d’huiles à teneur moyenne en acide oléique qui résulte des conditions 

environnementales existant dans les différentes régions de production, comme l’indiquent les études 

présentées, et de réduire les différences entre les huiles traditionnelles et les huiles à teneur moyenne en 

acide oléique. 

92. De nombreuses délégations se sont déclarées favorables aux nouveaux travaux afin d’éviter la 

situation dans laquelle l’huile authentique n’est pas conforme à la Norme. D’autres ne les ont pas soutenus 

pour les raisons suivantes: la diminution du niveau d’acide oléique dans la proposition n’était pas acceptable, 

l’huile de tournesol constituant, dans certaines régions, une source importante d’acide linoléique; les données 

provenant de certains grands producteurs n’étaient pas prises en compte; les fourchettes proposées étaient 

trop larges et supprimer les lacunes entre les fourchettes dans la proposition pourrait donner lieu à des 

difficultés en termes d’identification et de falsification. L’Argentine a aussi été consultée sur d’autres 

paramètres, comme les teneurs en tocophérol et en stérol. 

93. En réponse aux observations reçues, la délégation de l’Argentine a noté que: 1) le GT électronique 

était ouvert à tous les membres et observateurs; 2) aucun des participants au GT électronique n’avait fourni 

de données et que les observations de la France et de l’Australie avaient été prises en compte; 3) les 

fourchettes de composition en acides gras devaient refléter les réalités des régions de production, sinon le 

commerce des autres membres en serait indûment perturbé; 4) les différences entre les fourchettes pouvaient 

être réduites compte tenu de l’incertitude de mesure sans pour autant compromettre l’intégrité de 

l’information fournie au consommateur sur la qualité et l’authenticité du produit; 5) étant donné que l’huile 

de tournesol est pratiquement l’huile la moins chère, son adultération serait illogique et économiquement non 

viable; 6) la valeur minimale pour l’acide oléique pouvait être maintenue à 14 pour cent pour la catégorie 

traditionnelle, étant donné que le paramètre concerné était celui de la valeur maximale. 

94. D’autres délégations se sont déclarées favorables aux nouveaux travaux mais étaient d’avis que la 

composition en acides gras des huiles végétales devrait être établie sur la base de données réelles résultant 

d’études et ne soutenait pas des travaux visant à combler les lacunes dans les fourchettes concernant les 

acides gras. Le Comité est donc convenu de réviser le Champ d'application du document de projet existant en 

supprimant le deuxième paragraphe concernant l'élimination des lacunes entre les fourchettes d'acides gras.  

95. Le Comité est convenu d’établir un GT électronique, sous la présidence de l’Argentine, ouvert à tous 

les membres du Comité et travaillant en anglais, pour réviser le document de discussion et le document de 

projet sur la base des Lignes directrices sur l'application des critères pour l’établissement des priorités de 

travail applicables aux produits, en tenant compte de la variabilité globale, de la variation climatique et 

saisonnière et des différences variétales, pour considération à la vingt-quatrième session du CCFO. Afin de 

garantir que les données de tous les grands pays producteurs seront prises en compte, le Comité est 

également convenu qu’une nouvelle Lettre circulaire demandant les données requises et des informations 

serait distribuée à tous les membres pour faciliter le collationnement des données
8
. 

                                                           
7 CX/FO 13/23/5, CX/FO 13/23/5-Add.1, CRD 2 (Russie), CRD4 (Kenya), CRD5 (Inde), CRD8 (Ukraine), CRD10 (Turquie), 

CRD14 (Malaisie) 
8 Voir le rapport de la seizième session du CCFO, ALINORM 99/17, par. 34.  
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96. La délégation de l’Argentine a demandé ce qui se passerait s’il n’était pas fourni de données, et le 

Président a précisé qu’on ne pouvait qu’appeler les pays à fournir des données et que l’on ne pouvait 

préjuger des décisions qui seront prises à la prochaine session. 

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR LES HUILES PRESSEES A FROID (POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR)
9
 

97. Le Comité a rappelé la décision de la vingt-deuxième session du CCFO que la proposition porterait 

essentiellement sur quatre types d’huiles (à savoir l’huile de noix, l’huile de pistache, l’huile de chènevis et 

l’huile de noisette) et que tout membre pourrait proposer d’inclure d’autres types d’huiles dans la norme sous 

forme de proposition séparée. Le Comité a rappelé également que sa dernière session était convenue d’établir 

un GT électronique afin de préparer un document de discussion révisé sur les huiles pressées à froid pour 

examen lors de cette session.  

98. La délégation de l’Iran, dans le cadre de sa présidence du GT électronique, a présenté les documents 

CX/FO 13/23/6 et CRD 21 et a expliqué la proposition visant à inclure 9 types d’huiles pressées à froid, à 

savoir l’huile de noix, l’huile d’amande, l’huile de noisette, l’huile de pistache, l’huile de sésame, l’huile de 

tournesol, l’huile d’arachide, l’huile de maïs et l’huile de carthame dans la Norme pour les huiles végétales 

portant un nom spécifique (CODEX STAN 210-1999). 

99. Le Comité a noté que les huiles pressées à froid figuraient déjà dans la Section 2.2.3 de la Norme et 

dans la Section 2.3 de la Norme pour les graisses et les huiles comestibles non couvertes par les normes 

individuelles (CODEX STAN 19-1981). Une délégation a noté que selon les conditions climatiques, il 

pourrait s’avérer difficile de garder les matières premières et l’huile à des températures inférieures à 40 °C. 

100. Le Comité a noté que sur les 9 types d’huiles proposées, 5 sont déjà présentes dans la Norme pour 

les huiles végétales portant un nom spécifique (CODEX STAN 210-1999). Il s’agit de l’huile d’arachide, 

l’huile de sésame, l’huile de tournesol, l’huile de maïs et l’huile de carthame. Par conséquent, il n’est pas 

nécessaire que le Comité prenne davantage en considération ces 5 huiles. L’accent devrait être mis sur 

l’amendement à la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique pour inclure l’huile de noix, 

l’huile de pistache, l’huile d’amande et l’huile de noisette. Le Comité est convenu en outre d’inclure l’huile 

d’avocat et l’huile de lin dans les travaux. 

Conclusion 

101. Le Comité est convenu de revoir sa décision précédente10 et de modifier le champ d’application du 

document de discussion pour intégrer l’huile de noix, l’huile d’amande, l’huile de noisette, l’huile de 

pistache, l’huile de lin et l’huile d’avocat. 

102. Le Comité est convenu d’établir un GT électronique, présidé par l’Iran et travaillant en anglais 

uniquement, afin de réviser le document de discussion intégrant un document de projet, en tenant compte des 

observations faites à la présente session et sur la base des Lignes directrices sur l’application des critères 

pour l’établissement des priorités de travail applicables aux produits et les informations requises par le 

CCFO lors de la proposition d’ajout de nouvelles huiles à la Norme pour les huiles végétales portant un nom 

spécifique, dont il a été convenu par le seizième CCFO, pour examen lors de la prochaine session du CCFO. 

Le Comité est convenu qu’une Lettre circulaire sera émise afin d’obtenir les données et les informations 

requises. 

                                                           
9 CX/FO 13/23/6, CRD5 (Inde), CRD 10 (Turquie), CRD 15 (Malaisie), CRD 21 (Iran) 
10 REP11/FO par. 97 
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DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L’AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES VEGETALES PORTANT 

UN NOM SPECIFIQUE: HUILE DE SOJA A HAUTE TENEUR EN ACIDE OLEIQUE (POINT 7 DE L’ORDRE DU 

JOUR)
11

 

103. Le Comité a rappelé que lors de sa dernière session, il était convenu d’établir un Groupe de travail 

électronique afin de préparer un document de projet révisé pour de nouveaux travaux dans le but d’amender 

la Norme Codex pour les huiles végétales portant un nom spécifique et d’y inclure les huiles de soja à haute 

teneur en acide oléique pour examen lors de cette session.  

104. La délégation des États-Unis, dans le cadre de sa présidence du GT électronique, a souligné que le 

document de projet révisé et le document de séance CRD 17 contenaient des données effectives sur le 

commerce et la production pour 2012, des données commerciales projetées pour 2013 et au- delà, et un profil 

d’acides gras pour l’huile de soja à haute teneur en acide oléique. La délégation a expliqué les propriétés 

technologiques améliorées et le commerce actuel de l’huile de soja à haute teneur en acide oléique.  

105. Plusieurs délégations se sont déclarées favorables à la proposition de nouveaux travaux. À leur avis, 

l’huile pouvait contribuer à un régime alimentaire plus sain, l’activité était conforme à l’objectif de la FAO 

de produire de nouveaux aliments plus sains et le Codex devait s’efforcer de répondre plus rapidement aux 

besoins de ses membres. 

106. Plusieurs autres délégations n’ont pas soutenu les nouveaux travaux, pour les raisons suivantes: les 

chiffres pour la production et le commerce international étaient très bas; on ne disposait pas d'un volume 

suffisant d'informations aux termes des Directives sur l’application des critères régissant l’établissement des 

priorités de travail; et le Comité devait adopter une approche cohérente pour les nouveaux travaux. 

107. Certaines délégations ont estimé que la détermination de données commerciales suffisantes était 

subjective et que son interprétation variait selon les délégations. Les États-Unis d’Amérique ont demandé des 

indications sur ce qui constituerait des données adéquates à la prochaine session. Il a aussi été noté que 

l’information était nécessaire pour proposer de nouveaux travaux sur la base des Directives sur l’application 

des critères régissant l’établissement des priorités des travaux applicables aux produits, et certains membres 

étaient d’avis que cette question devait être examinée par le Codex.  

108. La délégation de l’Italie a noté qu’un volume d’échanges internationaux de 230 tonnes par rapport à 

une production d’huile de soja de 42 millions de tonnes ne constituait pas un élément probant d’échanges 

internationaux significatifs justifiant le démarrage d’une nouvelle activité pour modifier la Norme.  

109. Le Comité est convenu que les informations fournies n’étaient pas suffisantes pour satisfaire aux 

conditions formulées dans les Directives sur l’application des critères régissant l’établissement des priorités 

des travaux applicables aux produits ni pour proposer l’ajout de nouvelles huiles à la Norme pour les huiles 

végétales portant un nom spécifique, compte tenu des données demandées par le CCFO à sa seizième 

session, notamment le volume de production et de consommation dans chaque pays, ainsi que le volume et la 

structure des échanges entre pays, les débouchés à l'échelle internationale ou régionale, et donc pour justifier 

le besoin d’une norme pour l'huile de soja à haute teneur en acide à la présente session.  

110. Le Comité est convenu d’établir un groupe de travail électronique, présidé par les États-Unis 

d’Amérique et travaillant en anglais, afin de réviser le document de discussion intégrant un document de 

projet, en tenant compte des observations faites à la présente session et sur la base des Directives sur 

l’application des critères régissant l’établissement des priorités de travail applicables aux produits et des 

informations requises par le CCFO lors de la proposition d’ajout de nouvelles huiles à la Norme pour les 

huiles végétales portant un nom spécifique, comme convenu par le CCFO à sa 16èmre session, pour examen 

lors de la prochaine session du CCFO. Le Comité a pris note des réserves de l’Italie et de la Suisse 

concernant l'établissement du groupe de travail électronique. 

                                                           
11 CX/FO 13/23/7, CRD4 (Kenya), CRD9 (Mali), CRD17 (États-Unis d’Amérique) 
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DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L’AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES VEGETALES PORTANT 

UN NOM SPECIFIQUE EN VUE DE L’AJOUT DE L’HUILE DE PALME OXG A FORTE TENEUR EN ACIDE 

OLEIQUE (POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR)
12

 

111. Le Comité a rappelé que sa dernière session était convenue d’établir un Groupe de travail 

électronique afin de préparer un document de discussion révisé intégrant un document de projet pour examen 

lors de cette session.  

112. La délégation de la Colombie a présenté le document CX/FO 13/23/8 et a expliqué que la nouvelle 

variété contribuerait à un régime alimentaire sain en raison de la composition en acides gras. 

113. Plusieurs délégations se sont déclarées favorables à de nouveaux travaux concernant ce produit. Une 

délégation était d’avis que le nom du produit devait être huile de palme à teneur moyenne en acide oléique 

dans un souci de cohérence avec d’autres huiles à haute et moyenne teneur en acide oléique. 

114. Plusieurs autres délégations n’ont pas soutenu les travaux parce que le volume réel d’huile produit 

était faible et qu’il manquait les données commerciales; elles ont indiqué que la décision devait être en 

accord avec celle du point de l’ordre du jour précédent. 

115. Une délégation a indiqué que les informations sur les obstacles au commerce résultant de l’absence 

d’une Norme Codex seraient utiles pour pouvoir évaluer la justification de nouveaux travaux. 

116. Le Comité a noté que dans le document révisé il manquait des informations sur le volume de 

production et de consommation dans chaque pays, ainsi que sur le volume et la structure des échanges entre 

pays. 

117. À cet égard, le document de projet ne comportait pas les informations requises aux termes des 

Lignes directrices sur l’application des critères pour l’établissement des priorités de travail ni les 

informations requises par le CCFO lors de la proposition d’ajout de nouvelles huiles à la Norme pour les 

huiles végétales portant un nom spécifique, nécessaires pour justifier la nécessité d’avoir une norme pour 

l’huile de palme OxG à ce stade. 

118. Le Comité est convenu d’établir un GT électronique présidé par la Colombie afin de réviser le 

document de discussion intégrant un document de projet, en tenant compte des observations faites à la 

présente session et sur la base des Lignes directrices sur l’application des critères pour l’établissement des 

priorités de travail applicables aux produits et des informations requises par le CCFO lors de la proposition 

d’ajout de nouvelles huiles à la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique, dont il a été 

convenu par le seizième CCFO, pour examen lors de la prochaine session du CCFO. 

PROPOSITION DE REVISION DE LA LIMITE FIXEE POUR LE CAMPESTEROL DANS LA NORME CODEX POUR 

LES HUILES D’OLIVE ET LES HUILES DE GRIGNONS D’OLIVE (POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR)
13

 

119. Le Président a rappelé que lors de la dernière session, la proposition d’entreprendre de nouveaux 

travaux sur la révision du niveau de campestérol dans la Norme Codex pour les huiles d’olive et les huiles de 

grignons d’olive n’avait pas bénéficié d’un soutien suffisant et que le Comité était convenu que la délégation 

de l’Australie, en collaboration avec l’Argentine, les États-Unis et tous autres pays intéressés, réviserait le 

document de discussion en vue de son examen par la prochaine session, en tenant compte de données 

supplémentaires véritablement représentatives de la variabilité globale, notamment la variation climatique et 

saisonnière, les variétés végétales et la validité statistique des données.  

                                                           
12 CX/FO 13/23/8, CRD 4 (Mali), CRD 9 (Kenya) 
13 CX/FO 13/23/9, CRD 4 (Kenya), CRD 5 (Inde), CRD 10 (Turquie), CRD 18 (République de Corée) 
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120. La délégation de l’Australie a présenté le document de discussion révisé et indiqué qu’il faisait état 

d’un obstacle au commerce du fait que le niveau actuel de campestérol dans la norme Codex était 

discriminatoire vis-à-vis de plusieurs régions productrices, forçant celles-ci à mélanger leur huile de qualité 

supérieure afin de réduire la teneur en campestérol. La délégation a indiqué que certains pays avaient refusé 

des expéditions d’huile d’olive authentique venant d’Australie en raison des teneurs en campestérol. La 

délégation a donc proposé d’augmenter la teneur en campestérol de 4 pour cent à 4,8 pour cent et de changer 

la teneur en stigmastérol de < campestérol à < 1,9 pour cent afin d’assurer que l’identité de l’huile puisse être 

établie et de prévenir les actes frauduleux. Des huiles d’olive authentiques dans diverses parties du monde ne 

peuvent pas respecter la limite du fait de variations géographiques et des variétés qui doivent être utilisées 

dans certains pays compte tenu des conditions climatiques. La délégation a déclaré que les données 

demandées lors de la dernière session avaient été fournies par l’Australie, l’Argentine et les États-Unis. Ces 

données concernaient plus de 1 600 échantillons analysés dans des laboratoires homologués par le Conseil 

oléicole international (COI) avec des méthodes COI dont les résultats avaient été publiés. La délégation a 

indiqué que les 1 600 échantillons provenaient de plusieurs pays recouvrant les variations géographiques, les 

variations climatiques et saisonnières et que les données étaient rationnelles sur le plan statistique. La 

délégation a demandé au Comité d’assumer sa responsabilité d’empêcher les obstacles au commerce et au 

Codex de s’acquitter de son mandat, à savoir assurer la loyauté des pratiques suivies dans le commerce des 

produits alimentaires. Plusieurs autres délégations se sont déclarées favorables à la proposition de 

l’Australie. 

121. Plusieurs délégations ont indiqué que la limite de 4 pour cent concernant le campestérol était 

nécessaire afin de déceler l’adultération des huiles d’olive des autres huiles comestibles et de protéger les 

consommateurs contre les actes frauduleux, et que la valeur proposée de 1,9 pour cent pour le stigmastérol ne 

pouvait pas résoudre ce problème. Elles ont rappelé qu’une étude sur les niveaux de campestérol avait 

récemment été réalisée par le COI et que tous les grands pays producteurs, qu’ils soient ou non membres du 

COI, avaient été invités à fournir des échantillons sur une période couvrant trois campagnes. L’Australie 

avait envoyé trois échantillons alors que les États-Unis n’en avaient pas fourni. Elles ont mentionné que 192 

échantillons provenant de 13 pays représentant toutes les grandes régions productrices avaient été recueillis. 

Chaque échantillon a été analysé par trois laboratoires. Le groupe de travail du COI avait élaboré un arbre 

décisionnel pour traiter le problème des huiles d’olive dont la teneur en campestérol s’écartait des limites 

prévues dans la norme actuelle. Elles se sont opposées à de nouveaux travaux et ont souligné qu’il était 

difficile à cet égard d’ignorer des données concernant 95 pour cent de toute la production d’huile d’olive. 

Elles ont suggéré d’attendre la publication de l’étude du COI avant de poursuivre toute discussion sur cette 

question. Plusieurs délégations se sont rangées à ce point de vue. 

122. La délégation de l’Argentine a déclaré qu’elle exprimait depuis des années ses inquiétudes, en même 

temps que l’Australie et les États-Unis d’Amérique, concernant les limites du campestérol, et qu’en 2009 

l’Argentine avait adhéré au COI afin de montrer que les huiles d’olive produites sur son territoire étaient 

authentiques mais que ses valeurs de campestérol ne correspondaient pas à celles fixées dans la norme. 

Pendant trois ans et sur la base des conditions établies par le COI, l’Argentine avait envoyé 40 échantillons 

qui ont été analysés dans des laboratoires européens choisis par cette organisation. En octobre 2012, le 

groupe d’expert chimique du COI a reconnu dans son rapport que, sur la base des résultats obtenus, des 

huiles d’olives authentiques pouvaient présenter des teneurs en campestérol plus élevées que celles fixées 

dans la Norme, ce qui avait été mentionné par plusieurs membres du COI présents dans le Comité. On 

s’attendait à ce que le Conseil du COI, à sa dernière réunion, prenne une décision positive tendant à modifier 

les teneurs en campestérol acceptables, mais d’autres questions ont empêché de réunir le quorum à la session 

de clôture, laissant en suspens l’adoption de toutes les décisions. C’est pourquoi, la délégation espérait que le 

Conseil du COI adopte rapidement une décision favorable à cet égard avant que le Codex ne commence ses 

travaux.  

123. Une délégation a demandé s’il existait des informations sur la quantité d’huile produite et 

commercialisée dans le monde ayant un niveau de campestérol élevé et quels pays connaissaient des 

obstacles au commerce. 
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124. La délégation de l’Australie a indiqué qu’elle souhaitait traiter cette question au sein du Codex. La 

délégation a noté qu’elle était membre du Codex Alimentarius et qu’il convenait d’examiner les propositions 

tendant à amender une norme Codex pour les graisses et les huiles au sein du CCFO. L’Australie a indiqué 

qu’elle n’était pas membre du COI, mais qu’elle travaillerait volontiers avec le COI et les autres membres du 

Codex au sein de ce Comité du Codex pour trouver une solution, mais que les nouveaux travaux devaient 

toutefois commencer dès à présent, car il s’agissait d’un réel obstacle au commerce. Les données sur le 

volume des échanges n’avaient pas été fournies car elles ne faisaient pas partie de la demande faite lors de la 

dernière session mais pourraient être fournies au besoin. Plusieurs autres délégations ont soutenu la 

proposition de mener de nouveaux travaux sur cette question au sein du Codex. 

125. Plusieurs propositions concernant la possibilité qu’un Groupe de travail électronique poursuive les 

travaux sur cette question ont été faites par le Président mais aucune n’a été retenue par le Comité. 

126. Le Comité a conclu qu’il n’était pas convenu de commencer de nouveaux travaux ni d’établir un GT 

électronique. 

127. La délégation de l’Australie et la délégation des États-Unis d’Amérique ont émis des réserves quant 

à cette question.  

128. Le Secrétariat du Codex a informé les participants que tout membre pouvait à tout moment envoyer 

un document de discussion.  

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L'AMENDEMENT À LA NORME POUR LES HUILES D'OLIVE ET LES HUILES 

DE GRIGNONS D'OLIVE: TENEUR EN DELTA-7-STIGMASTENOL (POINT 10 DE L’ORDRE DU JOUR) 

129. Le Comité n’a pas examiné cette question car le document pour ce point de l’ordre du jour n’avait 

pas été distribué. 

REFERENCE A L’ACCEPTATION / APPLICATION FACULTATIVE DANS LES NORMES CODEX (POINT 11 DE 

L’ORDRE DU JOUR) 

130. En raison de contraintes de temps, le Comité n’a pas étudié cette question. 

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (POINT 12 DE L’ORDRE DU JOUR) 

131. En raison de contraintes de temps, le Comité n’a pas étudié cette question. 

132. La délégation de l’Argentine a trouvé regrettable que, faute de temps, elle n’ait pas pu présenter ses 

propositions d’amendements de la Norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique, à savoir 

1) modifier la composition en acides gras et autres facteurs de qualité de l’huile d’arachide et 2) inclure des 

dispositions pour l’huile de tournesol à forte teneur en acide oléique et en acide stéarique. La délégation a 

déclaré que compte tenu de l’importance des questions, de la charge de travail et de la fréquence des 

réunions du Comité, il fallait prendre une décision pour accélérer les travaux et examiner tous les points 

inscrits à l’ordre du jour, étant donné les efforts déployés par les membres pour participer au Comité.  

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR) 

133. Le Comité a été informé qu'à titre provisoire il avait été décidé que sa vingt-quatrième session se 

réunirait en Malaisie du 9 au 13 février 2015, les dispositions finales étant sous réserve de confirmation par 

le pays hôte et le Secrétariat du Codex. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

QUESTION ÉTAPE INTERVENANT 
REFERENCE 

(REP13/FO) 

Avant-projet d’amendement aux paramètres de l’huile 

de son de riz dans la norme pour les huiles végétales 

portant un nom spécifique 

5/8 

Gouvernements 

36
e
 session de la 

Commission 

par. 89 

Annexe III 

Avant-projet de norme Codex pour les huiles de poisson 2/3 

GT électronique 

présidé par la Suisse 

Gouvernements 

GT physique présidé 

par la Suisse  

24
e
 session du CCFO 

par. 71-79 

Amendements aux sections sur les contaminants et sur 

les méthodes d’analyse dans les Normes pour les 

graisses et les huiles comestibles non visées par des 

normes individuelles (CODEX STAN 19-1981), pour 

les graisses animales portant un nom spécifique 

(CODEX STAN 211-1999) et pour les huiles d’olive et 

les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981) 

et amendements qui en découlent  

- 

Gouvernements 

36
e
 session de la 

Commission 

par. 29-34 

 Annexe II 

Amendements aux listes de cargaisons précédentes 

acceptables dans le Code d‘usages pour l’entreposage et 

le transport des graisses et des huiles comestibles en 

vrac (CAC/RCP 36-1987) 

- 

Gouvernements 

36
e
 session de la 

Commission 

par. 22 – 24 

•Examen des listes de cargaisons précédentes 

acceptables  
- 

GT électronique 

présidé par la Malaisie 

Gouvernements 

GT physique présidé 

par la Malaisie 

24
e
 session du CCFO 

par. 9 – 28 

Document de travail sur l’amendement à la Norme pour 

les huiles végétales portant un nom spécifique: huiles de 

graines de tournesol 

- 

GT électronique 

présidé par l’Argentine 

24
e
 session du CCFO 

par. 95 

Document de travail sur les huiles pressées à froid  - 

GT électronique 

présidé par l’Iran 

24
e
 session du CCFO 

par. 102 

Document de travail sur l’amendement à la Norme pour 

les huiles végétales portant un nom spécifique: huile de 

soja à haute teneur en acide oléique 

- 

GT électronique 

présidé par les États-

Unis d’Amérique 

24
e
 session du CCFO 

par. 110 

Document de travail sur l’amendement à la Norme pour 

les huiles végétales portant un nom spécifique en vue de 

l’ajout de l’huile de palme OxG à forte teneur en acide 

oléique 

- 

GT électronique 

présidé par la 

Colombie 

24
e
 session du CCFO 

par. 118 
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Annexe II 

 

Amendements aux Normes pour les graisses et les huiles comestibles non visées par des normes individuelles 

(CODEX STAN 19-1981), pour les graisses animales portant un nom spécifique (CODEX STAN 211-1999) et pour 

les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981)  

(pour adoption par la Commission) 

NORME POUR LES HUILES D’OLIVE ET LES HUILES DE GRIGNONS D’OLIVE (CODEX STAN 33-1981) 

2.3 L’huile de grignons d’olive est l’huile obtenue par traitement aux solvants autres que des solvants halogénés ou par 

d’autres procédés physiques, des grignons d’olive, à l’exclusion des huiles obtenues par des procédés de réestérification 

et de tout mélange avec des huiles d’autre nature. 

5. CONTAMINANTS  

5.1 Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales fixées 

dans la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les aliments de consommation humaine et 

animale (CODEX STAN 193-1995). 

5.2 Résidus de pesticides  

Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de résidus 

fixées pour ces produits par la Commission du Codex Alimentarius.  

5.3 Solvants halogénés  

Teneur maximale de chaque solvant halogéné  0,1 mg/kg  

Teneur maximale de la somme des solvants halogénés  0,2 mg/kg  

8.7 Détermination de la composition et de la teneur en stérols  

Méthode COI/T.20/Doc. n° 10 ou ISO 12228:1999, ou AOCS Ch 6-91 (97) ou COI/T.20/Doc. n° 30-2011. 

8.8 Détermination de la teneur en érythrodiol  

Méthode COI/T.20/doc. n° 30-2011. 

NORME CODEX POUR LES GRAISSES ET LES HUILES COMESTIBLES NON VISÉES PAR DES NORMES 

INDIVIDUELLES (CODEX STAN 19-1981) 

4. CONTAMINANTS  

4.1 Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales fixées 

dans la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les aliments de consommation humaine et 

animale (CODEX STAN 193-1995). 

7. MÉTHODES D'ANALYSE 

Supprimer cette section 

NORME CODEX POUR LES HUILES VÉGÉTALES PORTANT UN NOM SPÉCIFIQUE  

(CODEX STAN 210-1999) 

8. MÉTHODES D'ANALYSE 

Supprimer les Sections 8.3, 8.4 

NORME CODEX POUR LES GRAISSES ANIMALES PORTANT UN NOM SPECIFIQUE  

(CODEX STAN 211 -1999) 

5. CONTAMINANTS  

5.1 Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales fixées 

dans la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les aliments de consommation humaine et 

animale (CODEX STAN 193-1995). 

8. MÉTHODES D'ANALYSE 

Supprimer les Sections 8.2, 8.3 
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Annexe III 

 

Avant-projet de paramètres de l’huile de son de riz 

dans la norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique (CODEX STAN 210-1999) 

 (Étape 5/8)

 

Tableau 1: Composition en acides gras des huiles 

végétales, déterminée par chromatographie gazeuse 

en phase liquide à partir d'échantillons 

authentiques
1
 (exprimée en pourcentage des acides 

gras totaux) (voir Section 3.1 de la Norme) 

 

Acide gras Huile de son de riz 

C6:0 ND 

C8:0 ND 

C10:0 ND 
C12:0 ND-0,2 

C14:0 ND-1,0 
C16:0 14-23 

C16:1 ND-0,5 

C17:0 ND 
C17:1 ND 

C18:0 0,9-4,0 
C18:1 38-48 

C18:2 21-42 
C18:3 0,1-2,9 

C20:0 ND-0,9 

C20:1 ND-0,8 
C20:2 ND 

C22:0 ND-1,0 
C22:1 ND 

C22:2 ND 

C24:0 ND-0,9 
C24:1 ND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Données provenant des espèces énumérées à la Section 2. 

 

Tableau 3: Niveaux de desméthylstérols dans les 

huiles végétales brutes provenant d'échantillons 

authentiques
2
 en pourcentage des stérols totaux 

(voir Annexe 1 à la Norme)  

 

 Huile de son de riz 

Cholestérol ND-0,5 

Brassicastérol ND-0,3 

Campestérol 11,0-35,0 

Stigmastérol 6,0-40,0 

Beta-sitostérol 25,0-67,0 

Delta-5-avenastérol ND-9,9 

Delta-7-stigmasténol ND-14,1 

Delta-7-avenastérol ND-4,4 

Autres 7,5-12,8 

Stérols totaux 

(mg/kg) 
10 500-31 000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2
 Données provenant des espèces énumérées à la Section 2. 


